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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 14/07/2015         4990,40
DOW JONES 14/07/2015        17760,41

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957

1,1049                     1USD = 593, 680 1 USD 629,984                                                           
1,4055                     1CAD = 466,707 1 CAD             491,008
136,3000                 1JPY  = 4,813 100 JPY 500,452
0,7115                     1GBP = 921,935 1 GBP 959,893
1,0478                     1CHF = 626,033 100 CHF 65511,36
13,7985                   1ZAR = 47,538 100 ZAR 4943,41
10,8056                   1MAD =                           60,705 1MAD              63,13
6,8597                     1CNY = 95,625 1CNY 98,49
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
14-juillet : 57,78

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 14/07/2015

Dès le semestre qui s'ouvre,
plusieurs projets inscrits
dans la loi de finances
2015, seront réalisés dans
le cadre d'un plan d'ur-
gence des infrastructures
initié par l'Agence natio-
nale des grands travaux.
Notamment les infrastruc-
tures routières et les voiries.
Pour un montant de près
de 110 milliards de francs
cfa.

PROFITANT de la saisonsèche en cours, le gouverne‐ment, via l'Agence nationaledes grands travaux (ANGT),entend lancer un Plan d'ur‐gence des infrastructures,conformément au pro‐gramme d'investissementsprévu dans la loi de "inances2015. 

A ce titre, le ministre duBudget et des Comptes pu‐blics Christian Magnagna aéchangé les 9 et 10 juilletderniers avec les différentesparties prenantes à cette ac‐tivité. A savoir : l'ANGT, leFonds routier, la directiongénérale du budget et des "i‐nances publiques et la direc‐tion générale de lacomptabilité publique. Ob‐jectif visé par cette  rencon‐tre : "inaliser la procédurequi vise la signature detoutes les conventions liéesau lancement dudit pland'investissement. Selon leministre du Budget, il s'agis‐sait de "lever les derniers
points de réglage qui portent
à la fois sur les avis de non
objection, sur les conventions
à signer (...)  évidemment de
tirer pro!it des expériences de
2014 a!in que sur 2015, tout
l'investissement prévu sur la
loi de !inances s'exécute sans
problème et que nous puis-
sions aligner la trésorerie

prévue par l'Etat pour cet in-
vestissement", a t‐il indiqué.Ainsi, pour un montant d'en‐viron 110 milliards defrancs répartis en deuxphases (30 milliards pour lapremière et 80 milliardspour la seconde), les projets

retenus dans le cadre duditplan d'urgence sont les in‐frastructures routières et lavoirie. De façon spéci"ique,les travaux à réaliserconcernent l'ouverture de laroute nationale (RN1) à par‐tir du PK5‐PK12, les voies de

contournement au niveaude l'Estuaire, la poursuite dela route nationale RN1 etquelques tronçons supplé‐mentaires. En matière devoirie, celles de Libreville,Owendo et Akanda de ma‐nière globale, et quelques‐unes de l'intérieur du paysvont béné"icier du pro‐gramme.
FINANCEMENT• Notonsqu'au cours des échanges,bien que satisfaite des réso‐lutions énoncées, la direc‐trice générale de l'ANGT,Emmanuelle Mattei a toute‐fois relevé quelques inquié‐tudes quant au démarragedes projets prioritaires. Enl'occurrence, elle a formuléla question suivante:  "com-
ment faire avancer le plus
vite possible les dossiers prio-
ritaires dans ces projets" ?Des doutes (...) dissipés parle directeur général du bud‐get et des "inances pu‐bliques, Jean‐Fidèle

Otandault, qui a rappelé lemode de "inancement desprojets. "Nous ne sommes
pas seuls dans ces différents
projets, nous sommes accom-
pagnés par des institutions et
des crédits !inanciers (...) tous
les projets inscrits dans le
cadre du plan d'urgence ont
fait l'objet d'une budgétisa-
tion suf!isante. Aujourd'hui,
nous avons sécurisé les !inan-
cements nécessaires, qui ver-
ront leur début d’exécution
dans les jours à venir", a‐ilexpliqué.C'est d'ailleurs à ce titre que,en sa qualité de bailleur defonds national, le Fonds rou‐tier, à travers son directeurgénéral Landry PatriceOyaya, a pris part à la ren‐contre a"in de "s'assurer que
toutes les dispositions ont été
prises, notamment en ce qui
concerne le plan d'urgence
de Libreville, validé par le
chef de l'Etat", a‐t‐il dit.

Lancement des chantiers prioritaires 2015
Infrastructures/Grands travaux

AJT
Libreville/Gabon

Emmanuelle Mattei, directeur général de l'ANGT, 
entourée du DG budget et des finances publiques

Jean-Fidèle Otandault (d) et du DG du Fonds
routier Landry Oyaya.
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Fondée sur les mêmes ob-
jectifs de développement
que la phase 1, avec pour
cibles les mêmes bénéfi-
ciaires (mairies, popula-
tions, PME), la deuxième
phase du Projet de déve-
loppement des infrastruc-
tures locales (PDIL II) par la
commission nationale des
TIPPEE est déjà en marche.
Pour édifier les bénéfi-
ciaires directs et  indirects,
un atelier de restitution des
rapports de cadre de ges-
tion environnementale et

sociale (CGES) et de cadre
de politique de réinstalla-
tion (CPR) vient de se tenir
à Libreville en présence
des maires des communes
du Gabon.

DANS sa note de présenta‐tion du PDIL II, le secrétairepermanent de la Commis‐sion nationale des TIPPEE,Richard Damas, a rappelé lesobjectifs que vise cette orga‐nisation: améliorer l’accessi‐bilité aux services de basedans les quartiers sous‐inté‐grés, renforcer l’accès dura‐ble des PME à la commandepublique et  renforcer les ca‐pacités des communes pourune meilleure gouvernanceet un développement locaux

durable. Pour Richard Damas, le PDIL2 vise à « améliorer la qualité
des équipements et micro-
équipements sociaux de base,
améliorer les capacités tech-
niques et !inancières des PME
à programmer, réaliser et
gérer des chantiers de bâti-
ment et travaux publics
(BTP) et améliorer les capa-
cités techniques, !inancières
et institutionnelles des muni-
cipalités à programmer, réa-
liser et gérer les
infrastructures et services ».Soulignons que la durée duPDIL 2 sera de 5 ans, àcompter de la date de miseen vigueur qui devra inter‐venir en début d’année2016, la phase préparatoireactuellement en cours de‐

vant durer 8 mois et ce,jusqu’en "in 2015. Les infrastructures et petitséquipements dans les quar‐tiers sous‐intégrés et le pro‐gramme de développementmunicipal constituent lesdeux principales compo‐santes du PDIL 2 dont leszones d’intervention ne se‐ront autres que certainsquartiers des capitales pro‐vinciales du Gabon.Les critères de sélection deces quartiers sont clas‐siques, à savoir : des critèresdémographiques, socio‐éco‐nomiques, infrastructurelset environnementaux (sous‐équipement, densité de lapopulation et précarité del’habitat, pauvreté, insalu‐brité et enclavement).

Quant aux voiries béné"i‐ciaires, elles devront justi‐"ier le fait de relier deuxprincipales rues qui appor‐tent un plus en terme derentabilité sociale et écono‐mique globale en drainantles circulations de passagequi désengorgent les voiriesencombrées et facilitent lacirculation. Mais égalementjusti"ier le fait d’être dansdes quartiers sous‐intégrésà la population riverainedense et dont les popula‐tions riveraines sont pau‐vres  avec un faible accèsaux services sociaux de base. Soulignons que pour assurerune préparation et une miseen œuvre ef"icace du PDIL 2et faire l’interface entre lesautorités municipales et les

organisations communau‐taires et le projet, des pointsfocaux seront désignés ausein de chaque municipalitéa"in de suivre technique‐ment le projet, en tant quemaître d’ouvrage déléguépour la commune.Au terme d’une brève dis‐cussion autour du projet, leconsultant Mbaye MbengFaye a également fait la pré‐sentation du rapport ducadre de gestion environne‐mental et du cadre politiquede réinstallation des popula‐tions. Les participants ontfait des observations et posédes questions auxquellesont répondu les responsa‐bles des TIPPEE.

La deuxième phase du Projet de développement des infrastructures locales sur les rails
Commission nationale des TIPPEE

F.M.MOMBO
Libreville/Gabon

Une perspective pour atté-
nuer la problématique qui
doit prendre en compte le
cadre législatif et régle-
mentaire, la protection et
les techniques culturales,
les battues administratives
et l'exercice de légitime
défense, mais encore l’in-
demnisation des victimes
afin de répondre aux
préoccupations des popu-

lations.

LE forum national sur lecon"lit homme‐faune a per‐mis aux participants d’avoirune idée claire sur les dégâtsque subissent les popula‐tions. Ainsi, les experts ontéclairé les participants parune analyse critique des ma‐nifestations du con"lit, ladescription de la faune incri‐minée et les plantes dévas‐tées, mais surtout l’analysedes données avec une carto‐graphie précise sur le phé‐nomène.

Selon Patrick Abiague Ol‐lomo, "le con!lit homme-
faune est un phénomène
spatial et temporel caracté-
risé par un empiétement des
uns sur les espaces ou terri-
toires des autres, avec pour
conséquence principale la dé-
vastation des cultures par la
faune. La problématique est
perçue à long terme comme
une menace potentielle sur la
survie de l’espèce, aussi bien
humaine que faunique".Les causes des con"lits sontles dévastations des culturespar la faune, l’exploitationforestière par la destruction

des habitats naturels, lemanque de produits agri‐coles dont l’insécurité ali‐mentaire, l’éloignement desplantations par rapport auxzones d’habitations, les me‐naces des animaux et pertesen vies humaines dans lespetits villages. Ces con"lits ont pour consé‐quences : la précarité socio‐économique despopulations, la désorganisa‐tion sociale des communau‐tés, l’exode rural etl’abandon de l’activité agri‐cole, l’adaptation alimen‐taire par des denrées

importées. Au "inal, les po‐pulations sont obligées de sedéfendre avec de faiblesmoyens et certaines se lan‐cent dans le braconnage.Les études menées mon‐trent que ces con"litshomme‐faune se passentdans différents types d’éco‐systèmes : aquatique, maré‐cageux, forestier, de savane,de plaine, champêtre, à "lancde montagne ou dans deslieux d’habitation. Le plussouvent, ces actes de dévas‐tation des cultures ont lieutout au long de l’année.  Tou‐tefois, lesdits actes, via l’in‐

tervention de la faune pourpiétiner ou détruire les cul‐tures, déraciner ou mangerles produits vivriers qui setrouvent dans les planta‐tions et alentours des vil‐lages, se passent lorsque leshommes dorment la nuit. Etles espèces les plus incrimi‐nées sont : l’éléphant, le go‐rille, les singes, lechimpanzé, l’antilope, le po‐tamochère, l’écureuil, lesrats palmistes, la gazelle, leserpent noir, le porc‐épic, lehérisson, la perdrix, le per‐roquet et le varan.

L’état des lieux au Gabon 
Après le Forum national sur le conflit Homme-Faune 

Jean MADOUMA
Libreville/ Gabon


